
AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2024-06-17-00983 Référence de la demande : n°2024-00983-051-001

Dénomination du projet : Récolte ptéridophytes protégées

Lieu des opérations :    -Région(s) :    Nouvelle-Aquitaine  Départements : 16 17 19 23 24 33 40 47 64 79 86 87

Bénéficiaire : M. Michel Boudrie

MOTIVATION ou CONDITIONS

Contexte de la demande : 

Monsieur Michel Boudrie, botaniste et ptéridologue reconnu dans l'hexagone comme en Guyane, est correspondant du MNHN
et ancien membre du CSRPN de Guyane.  Pour mener à bien ses recherches il a obtenu des dérogations préfectorales lui
permettant de prélever à des fins scientifiques, des échantillons de fougères d’espèces protégées :
- Arrêté n° 819/BIODAD/DIREN du 27 avril 2009 pour une durée de 3 ans ;
- Arrêté n° 83 du 16 août 2012 pour une durée de 4 ans.

L’actualisation des cartes de répartition des espèces, présentées dans l’ouvrage Prelli & Boudrie (2021), requiert des relevés de
flore dans de nombreuses régions françaises avec la vérification d’anciennes stations et possiblement  la découverte de nouvelles
stations. Pour certaines espèces, il est nécessaire de procéder à des récoltes (en nombre limité et sans risquer de compromettre
leur pérennité dans leurs stations) pour servir (i) de spécimens témoins de stations nouvelles et inédites, pour la connaissance
de la distribution des espèces et pour justification des données publiées, avec mise en herbier de référence, (ii) de spécimens
témoins pour certaines stations anciennes dans le cas d’erreurs antérieures de détermination et (iii) de  spécimens témoins
d’espèces  critiques  avec  mise  en  herbier  afin  de  pouvoir  étudier  ultérieurement  les  spécimens  suite  à  l’évolution  de  la
taxonomie, ou alors espèces critiques menacées par suite de la disparition de leur milieu de prédilection (Isoètes aquatiques et
Lycopodes notamment, (iv) de  spécimens nécessitant une détermination microscopique (spores, stomates) notamment pour les
genres Asplenium, Dryopteris, Isoetes, Polystichum, (v) de spécimens destinés à des analyses par cytométrie de flux pour connaître le
degré de ploïdie et  confirmer la détermination (genres Asplenium, Dryopteris, Isoetes, Ophioglossum, Polystichum) .

Concernant les espèces, seuls les Isoetes feront l’objet de prélèvements de plantes entières en nombre limité (2-3 par station),
pour  toutes  les  autres  espèces,  la  récolte  d’une  ou  deux  frondes,  sans  arracher  le  pied,  sera  suffisante.   Les  analyses
microscopiques seront réalisées par l’auteur ou avec l’aide de collègues disposant de matériel microscopique adéquat. Dans le
cas des  Isoetes, les photographies de spores au MEB seront réalisées au MNHN de Paris. Les analyses par cytométrie en flux
(FCM) seront effectuées par R. Viane, Ptéridologue (ex-Université de Gand, Belgique) qui dispose du matériel adéquat. Seuls
des fragments de limbe de frondes fraîches, fertiles ou stériles seront nécessaires pour ces analyses. Après étude, les spécimens
prélevés seront déposés à l’herbier du MNHN de Paris (P). 

Cette demande de dérogation, déposée à la DGTM Nouvelle-Aquitaine le 15 décembre 2023 doit donc permettre, lorsque
nécessaire, de réaliser des récoltes des espèces protégées dans cette région, aux niveaux national, régional et départemental et
notamment : Cystopteris diaphana, Cystopteris montana, Diphasiastrum alpinum, Dryopteris aemula, Hymenophyllum tunbrigense, Isoetes
boryana, Isoetes echinospora, Isoetes histrix (incluant I.  delalandei et I. gymnocarpa), Isoetes velata [I. tenussima], Lycopodiella inundata,
Marsilea  quadrifolia, Ophioglossum  azoricum, Pilularia  globulifera, Salvinia  natans, Stegnogramma  pozoi   [=  Leptogramma  pozoi],
Trichomanes speciosum [= Vandenboschia speciosa].
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